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Les ordinateurs PC équipés de Windows Vista peuvent utiliser le logiciel de contrôle 
parental Windows Vista. 
 
Pour configurer le contrôle parental, ouvrir une session sur l'ordinateur avec un 
compte Administrateur. 
 
Pour configurer un compte utilisateur standard : 
 Cliquer sur « Démarrer », puis sur « Panneau de configuration, » puis sur 

« Ajouter ou supprimer un compte utilisateur ». 
 Une boîte de dialogue s’affiche et demande l’autorisation de poursuivre. 

Cliquer sur Continuer. 
 Cliquer sur « Créer un nouveau compte ». 
 Inscrire le nom d'utilisateur souhaité pour l’enfant. 
 S’assurer que l'option « Utilisateur standard » est sélectionnée, puis cliquer 

sur « Créer le compte ». 
 Répéter ces étapes pour chaque enfant qui utilise l'ordinateur.  

 
Activer le contrôle parental : 
 Cliquer sur « Démarrer », puis « Panneau de configuration », puis, dans 

« Comptes utilisateurs ». 
 Cliquer sur « Configurer le contrôle parental ». 
 S’il faut entrer un mot de passe administrateur ou une confirmation de mot de 

passe, entrer un mot de passe ou apporter une confirmation. 
 Cliquer sur le compte pour lequel le contrôle parental doit être configuré. 
 Cliquer sur « Activer », les paramètres actuels sont appliqués, puis cliquer 

sur OK.  
 
 
Le contrôle parental permet de gérer les paramètres suivants : 
 
Configuration des restrictions Web : 
Pour configurer les sites Web accessibles par l’enfant, et les programmes qu'il peut 
télécharger : 
 Dans « Paramètres Windows », cliquer sur « Filtre Web Windows Vista ». 
 Sélectionner « Bloquer certains sites ou contenus » pour bloquer des sites 

Web particuliers.  
 Sélectionner « Permettre seulement les sites Web contenus dans la liste 

des sites autorisés » pour bloquer tous les sites Web, sauf ceux qui sont 
expressément autorisés.  

 Utiliser le filtre intégré pour bloquer automatiquement le contenu Web en 
fonction des classifications. Le niveau de restriction peut être configuré dans 
« Bloquer le contenu Web automatiquement » . 

 
Il est possible de sélectionner le niveau de restriction pour chaque membre de la 
famille.  

 

Le contrôle parental sur  
ordinateur PC 
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Configurer les limites de temps d'utilisation : 
Pour configurer les heures pendant lesquelles l’enfant peut utiliser l'ordinateur : 
 Dans « Paramètres Windows », cliquer sur « Limites de temps ». 
 Utiliser le calendrier pour configurer des plages horaires autorisées 

 
Les heures permises s’affichent en blanc, les heures bloquées en bleu. L’enfant ne 
peut pas ouvrir de session pendant les heures bloquées, et, lorsque la limite de 
temps se termine, il est déconnecté.  
 
 
Contrôler les jeux auxquels autorisés aux enfants : 
Il est possible d’autoriser ou de bloquer des jeux en fonction de leur classification, ou 
autoriser ou bloquer des jeux particuliers : 
 Dans « Paramètres Windows », cliquer sur « Jeux ».  
 Cliquer sur « Configurer les cotes de jeu ». 
 Sélectionner le système de classification à utiliser, puis établir la classification. 

Le contrôle parental permet l'accès aux jeux dotés de cette classification ou 
d'une classification inférieure. 

 
Avec les restrictions de jeu, il est possible de bloquer certains types de contenu, 
comme la violence ou les références à la drogue (cf. PEGI).  
 
 
Pour bloquer des jeux particuliers : 
 Dans « Paramètres Windows », cliquer sur « Jeux ».  
 Cliquer sur « Bloquer ou autoriser des jeux particuliers ».  
 Cliquer sur « Toujours bloquer » pour le jeu (ou les jeux) dont l'accès doit 

être bloqué. 
 Cliquer sur OK lorsque les permissions de jeu sont configurées.  

 
 
Configuration des rapports d'activité : 
Pour obtenir un rapport sur les sites consultés par les enfants, les jeux et 
programmes utilisés et téléchargés, ainsi que les périodes où ils sont en ligne, 
sélectionner « Actif » dans « Rapports d'activité ». 
Cliquer sur « Consulter les rapports d'activité » pour consulter le rapport d'activité 
du compte de l’enfant. 
 
 
 
 
 


